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Gouvernement du Québec

Décret 195-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la nomination d’une observatrice auprès
du Fonds de la recherche en santé du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 46
de la Loi sur le ministère du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01,
modifiée par le chapitre 8 des lois de 2006), le Fonds de
la recherche en santé du Québec a été institué ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 50
de cette loi, le gouvernement peut nommer des observa-
teurs auprès du Fonds ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 54
de cette loi, toute vacance survenue en cours de mandat
est comblée selon le mode de nomination prévu à l’arti-
cle 50 ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 971-2004 du
20 octobre 2004, monsieur Jacques Babin a été nommé
observateur auprès du Fonds de la recherche en santé du
Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE madame Geneviève Tanguay, sous-ministre adjointe
au ministère du Développement économique, de l’Inno-
vation et de l’Exportation, soit nommée observatrice
auprès du Fonds de la recherche en santé du Québec, en
remplacement de monsieur Jacques Babin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47757

Gouvernement du Québec

Décret 196-2007, 21 février 2007
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
conseil d’administration du Fonds québécois de la
recherche sur la société et la culture et d’une obser-
vatrice

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 46
de la Loi sur le ministère du Développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q.,

c. M-30.01, modifiée par le chapitre 8 des lois de 2006)
le Fonds québécois de la recherche sur la société et la
culture a été institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 50
de cette loi, le Fonds est administré par un conseil
d’administration formé d’au plus quatorze membres,
dont le président-directeur général, nommés par le gou-
vernement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 50
de cette loi, le gouvernement peut nommer des observa-
teurs auprès du Fonds ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 52
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, sont nommés
pour au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 53
de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1012-2000
du 24 août 2000, madame Johanne Archambault a été
nommée membre du conseil d’administration du Fonds
québécois de la recherche sur la société et la culture, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1457-2001
du 5 décembre 2001, monsieur Jack Nathan Lightstone a
été nommé membre du conseil d’administration du Fonds
québécois de la recherche sur la société et la culture,
qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu à
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1457-2001
du 5 décembre 2001, monsieur Pierre-André Julien a été
nommé membre du conseil d’administration du Fonds
québécois de la recherche sur la société et la culture, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1462-2002
du 11 décembre 2002, madame Monique Régimbald-
Zeiber a été nommée membre du conseil d’administra-
tion du Fonds québécois de la recherche sur la société et
la culture, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1462-2002
du 11 décembre 2002, monsieur Brian Young a été nommé
membre du conseil d’administration du Fonds québé-
cois de la recherche sur la société et la culture, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

HEBERTSY
Décret 195-2007, 21 février 2007
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